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12 du 23 avril 2009 

Chaleur de mai, Verdit la haieChaleur de mai, Verdit la haieChaleur de mai, Verdit la haieChaleur de mai, Verdit la haie    Prochain Conseil  
le 7 juin 2009 à 20H 

Le conseil municipal de Saint-Urbain s’est réuni 
sous la Présidence de Jean-Louis Vignon, maire. 
 
Fanch Dantec et Sébastien Gallet, excusés ont donné 

pouvoir à Yvan Brishoual et Jean-Louis Vignon. 

 

Le Maire ouvre la séance par une minute de silence en 

hommage à Jacques DE PARCEVAUX, ancien maire de 

1977 à 1989. 

 

I. Subventions Communales 
 Associations Communales 

- Amicale des anciens ................................300 € 
- Amis de Trévarn et du Patrimoine...........180 € 
- Anciens combattants................................110 € 
- Animation Ecole ...................................1 200 € 
- Asso. de Chasse La Ste-Urbanaise ..........100 € 
- Club de dessin..........................................400 € 
- Club Féminin ...........................................100 € 
- Comité d’animation .................................700 € 
- Entente sportive de la Mignonne ..........1 150 € 
- Fleur du Mékong .....................................160 € 
- Le P’tit ciné .............................................320 € 
- Livre Echange.......................................1 500 € 
- Solidarité Enfants du Monde ...................160 € 
- Naturvan ..................................................150 € 
- Tennis de table.........................................100 € 
- Les Poquelins de St-Urbain .....................250 € 
- Cavaliers du plateau.................................100 € 
- Scrap à Lann Urvan .................................150 € 

 

Associations sportives et culturelles 
- EOL Landerneau........................................80 € 
- Des Communes & des Arts .......................60 € 
- Elorn Hand Ball .........................................56 € 
- Etoile cycliste de Landerneau......................8 € 
- Foyer socio-éducatif Coat-Mez ...............325 € 
- Association Dourdon .................................50 € 
- GAC Landerneau.......................................40 € 
- Handicapés en vadrouille...........................50 € 
- Union rugbystique .....................................24 € 
- Pays de Landerneau athlétisme..................32 € 

- Judo club du pays de Doulas ..................... 80 € 
- GRS Plouédern ......................................... 24 € 

 

Associations diverses 
- Jardin d’éveil ............................................. 24 € 
- Secours populaire .................................... 150 € 
- ADMR .................................................... 250 € 
- FNATH...................................................... 40 € 
- CLCV ........................................................ 50 € 
- APPMA Daoulas ....................................... 80 € 
- Chorale Kan ar Vag................................... 24 € 
- Ass Dourdon Landerneau.......................... 50 € 
- Ass. Des Maires du canton ...................... 140 € 
- Croix d’Or ................................................. 50 € 
- Secours Catholique Daoulas.................... 150 € 

 

Le conseil municipal vote à l’unanimité ces attributions. 
Une subvention exceptionnelle sera donnée pour mener à 
bien la réalisation du char pour le carnaval de 
Landerneau. 
 
II. Révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme 
Un devis de 2242 € TTC est présenté afin de réviser le 
PLU en faisant des modifications mineures, notamment 
en corrigeant des anomalies de zonage d’habitation 
classée dans des zones humides, interdisant ainsi aux 
propriétaires d’opérer les moindres travaux. Le conseil 
municipal vote à 9 voix contre cette procédure, 
considérant que la législation est changeante et qu’il 
fallait mieux attendre l’approbation du SAGE. 
  
III Travaux Divers 
Le diagnostic de réhabilitation des réseaux des eaux usées 
a été attribué à l’unanimité à « H de O » pour un montant 
de 6 407 €. Cette étude déterminera les tronçons à refaire 
et diminuera l’entrée d’eau parasite dans la station, 
améliorant ainsi son efficacité. Le Maire rappelle aussi 
que certains habitants possèdent des installations non 
conformes et qu’un rappel leur sera adressé sous peu. 
 
IV Divers 
- Le Pole Social Intercommunal de Daoulas a été présenté 
au conseil, regroupant à terme les nombreuses structures 
communales dans le pays de Daoulas. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES - Keleier ar Gumun 

Jacques De Parcevaux - maire de 77 à 89 
Jacques DE PARCEVAUX, ancien maire de Saint-Urbain, général de division est décédé dans sa 
95e année à Nantes. Jacques Marie Alain DE PARCEVAUX, né le 5 novembre 1914, partageait son 
temps entre son domicile du boulevard Guist'hau à Nantes et son manoir de Beuzidou, à Saint-
Urbain. Il venait d'être fait grand officier dans l'Ordre de la Légion d'honneur au mois de mars.  
Diplômé de Saint Cyr, il est affecté à la Cavalerie en 1938, et participe aux combats sur la Loire en 
1940. Il participe à la campagne de Tunisie et sur fond de conflit mondial, devient capitaine d’un 
escadron de chars et rejoint la division Leclerc, puis l’Angleterre pour participer au Débarquement 
de Normandie avec les troupes alliées. Ce sera Paris ensuite et sa libération avant d’être blessé en 
Lorraine. Quand est signé l’armistice, il se trouve en Bavière. Après un séjour à l’État Major, il sera 
nommé au commandement d’un régiment en Algérie où il restera deux ans dans la région de Cons-
tantine. Viendront alors, Besançon et Nancy, puis Nantes avant qu’il ne prenne sa retraite militaire. 

Puis à son retour à Saint-Urbain, il s’engage dans la vie municipale et devient maire en mars 1977. Saint-Urbain compte alors 
750 habitants et 25 exploitations agricoles de dix hectares en moyenne. Sous ses deux mandats se déroule l’accroissement de 
la population nécessitant ainsi le développement d’éléments structuraux que l’on retrouve en discussion au fil des registres du 
conseil municipal de cette période.  Ainsi sont opérés tour à tour  l’extension du réseau d’assainissement, notamment celle de 
la route de Landerneau en prévision des nouvelles habitations qu’allaient connaître le bourg, l’amélioration de l’éclairage 
publique, la modernisation des stations d’eau et d’épuration.   
La fréquentation de l’école suit la courbe démographique et en 1978 comptant 123 élèves pour une population de 753 
habitants, il est décidé de mettre en place, pour 100 000 francs, deux classes mobiles pour attendre le pic prévu de 1982 à 170 
élèves en attendant un ralentissement de la population. Cependant en 1982 il est décidé une classe mobile supplémentaire pour 
196 713 francs, comportant une salle de classe et une salle dite polyvalente. Entre temps en 1981, l’école est munie de son 
préau actuel et est sécurisée par la déviation de la voie romaine passant juste devant, pour y faire un parking.  
Le personnel communal s’accroît pour atteindre 7 personnes (2 à la mairie JP GUEGUEN et Maria MARCHALAND, 2 
ouvriers techniques, 1 cuisinière et femme de service, 1 aide cuisinière et 1 de ménage) 
En 1981, les vestiaires du terrain de foot sont montées et en 1986 la ZAD de Bellevue est ouverte. En 1987, le projet d’une 
salle polyvalente voit le jour : Ty Kreis-Ker qui sera inaugurée en 1988, un soir de neige. 
En 1987, des terrains sont achetés en vue de l’extension d’un complexe sportif comprenant un terrain de tennis, aire 
d’entraînement de football, clôture périphérique et parking de 40 places.  En mars 1989, ne se représentant pas, il laissera la 
place de maire à René TREGUER.  
 
Voilà ce qu’il a écrit à propos de son engagement municipal : « De ces deux mandats successifs, 
je ne garde que de bons souvenirs. J’avais à cœur de veiller à la bonne entente de l’équipe, 

malgré les divergences d’opinion. Je ne me suis pas représenté en 1989, me sentant trop âgé pour 

faire face à l’évolution sociale devenue si rapide. Aujourd’hui, je suis confiant: le bocage y a été 

particulièrement bien conservé et le cadre de vie ne semble pas menacé. Un regret, peut-être, 

c’est le départ des religieuses de Créac’h Balbé qui ont exercé durant soixante ans une influence 

considérable sur l’éducation et l’accueil. Ma plus forte émotion fut d’avoir le plaisir, en tant que 

maire, de marier l’une de mes filles… Je partage désormais ma vie entre Saint-Urbain l’été et 

Nantes l’hiver, entouré de près ou de loin de mes quatre enfants, quinze petits-enfants et douze 

arrière-petits-enfants. J’ai conscience d’avoir rempli ma mission d’élu dans la tradition familiale 

puisque j’étais le troisième maire de notre famille depuis 1884. » 

- La consultation d’entreprises est 
lancée en vue de l’élaboration du 
plateau sportif. 
- Saint-Urbain vote une participation à 
l’électrification du terrain de foot 
d’Irvillac de 1625 €. Irvillac versant 
une participation de près de 4 500 € 
pour le terrain stabilisé. 
- Un plan de mise en accessibilité de la 
voie et des bâtiments publics sera mis 

en place d’ici la fin de l’année. Cette 
mise aux normes doit être réalisée 
avant 2015 et permettra à tous 
d’accéder facilement, valides et 
handicapés, à toutes les structures 
publiques. Un appel aux usagers est 
fait dans ce bulletin, page 3. 
- MPT / Jeunes : La MPT commencera 
ses activités sur Saint-Urbain cet été. 
Une réunion est prévue le 5 mai avec 

les jeunes et les animateurs à Ty An 
Holl pour discuter des activités à 
mettre en place (voir page 6). 
 
Tous les conseils municipaux se 

déroulent en public. 

 Les comptes-rendus sont 

consultables en intégralité en 

mairie 
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ÉTAT CIVIL 
 

Naissances 
 

Le 7 avril est né à Brest, Lucas CRENN, domicilié 45 allée de Bellevue. 
 

Le 23 avril est née à Brest, Eléa AREND, domiciliée 125 résidence la 
Croix. 

 
Décès 
 

Le 16 avril est décédée à Landerneau, Christine CABON, domiciliée 
14 résidence Rurale. 
 

Le 18 avril est décédé à Nantes, Jacques DE PARCEVAUX, domicilié 
à Beuzidou. 
 

Le 27 avril est décédée à Landerneau, Germaine DANTEC, domiciliée 
rue de la Forge. 

 

Objet trouvé : petite veste enfant trouvée à l’aire de jeux. 
 

Loue : camping-car année 2007, 7 couchages. Tarif selon période de 
location. Pour tous renseignements, tél. : 02 98 07 16 61. Visible à 
Dirinon. 
 

Donne : 3 chatons de type européen, 1 noir, 1 tigré gris/noir, 1 tigré 
gris/noir/blanc. Ils seront sevrés pour la mi-juin. Tél. : 02 98 25 01 97. 
 

Cours particulier : Ingénieur donne cours de maths, physique, chimie 
pendant l’été. Tél. : 06 74 14 08 21 

PETITES ANNONCES 

Communiqués de la Mairie 
 

APPEL A BONNES VOLONTES 
 

La commune doit établir un plan 
d’accessibilité de la voirie et des espaces 
publics avant la fin de l’année 2009 pour 
programmer un plan pluriannuel de travaux 
permettant une mise aux normes 
d’accessibilité à l’horizon 2015 (délibération 
du Conseil Municipal du 23/04/2009 et 
affiché en mairie). Pour réaliser ce plan la 
commission travaux va s’élargir aux 
personnes sensibilisées et/ou concernées par 
ces problèmes d’accessibilité. La 1ère réunion 
se déroulera le 14 mai à 20h en mairie et 
toutes les bonnes volontés sont les 
bienvenues. Pour plus de renseignements, 
veuillez contacter Hervé LE MENS au :  
02 98 25 03 04. 

 

La Municipalité a entamé depuis un an, un tour des quartiers en allant à 
la rencontre des habitants afin de discuter de leurs vies de quartier, 
avenir et aménagements divers. Après la Résidence Rurale, Cleuz Bras, 
Trévarn et Kerguélen, ce mois-ci, les élus sont allés à la rencontre des 
habitants de Pen-Ar-Valy, Croas Madec et de l’allée des Châtaigniers.   

Ce quartier a subit de profonds changements depuis quelques mois, avec 
notamment le projet de constructions multiples au 14 allée de Pen Ar 
Valy. Une trentaine de riverains est venue échanger sur les projets futurs 
d’aménagement, d’embellissement paysager et évolution de leur allée. 
D’autres visites de quartiers seront programmées dans les mois à venir. 

VISITE DE QUARTIER 

 

ENQUÊTE INSEE  
 

Madame Nadine Goret de l’Insee réalise une 
enquête du 11 mai au 27 juin dans une partie 
de la commune. Elle est munie d’une carte 
officielle, et les personnes interrogées sont 
prévenues de son passage par courrier. Merci 
de lui réserver un accueil favorable.  

 

INFO « AIRE DE JEUX » 
 

!! L’Aire de Jeux est ouverte  !! 
 

L’aire de jeux nouvellement créée n’a 
volontairement pas été entourée de barrières 
pour lui conserver son aspect naturel et son 
accès en toute liberté.  
Malheureusement quelques canidés, 
quelques fois accompagnés de leur maître, 
viennent polluer cet espace réservé aux 
enfants. Nous en appelons donc au bon sens 
de chacun et en particulier aux propriétaires 
de toutous pour ne pas avoir à entourer cet 
espace naturel ni à l’encombrer de 
coûteuses barrières (soit 3 500 €).Dans le 
cas contraire nous en viendrions à leur 
interdire cet espace. 

Hervé LE MENS 
 

Nous rappelons qu’il existe également un 
terrain de tennis et un terrain de basket 
également libres d’accès de l’autre côté du 
parking des terrains de foot. 

 

MANŒUVRE MILITAIRE  
Des possibles manœuvres militaires pourront 
avoir lieu sur la commune du 8 au 12 juin. 
Elles se feront dans le respect de la sécurité 
et de la préservation de la quiétude des 
habitants. 
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À SAVOIR Infos Pratiques 

 

ELECTIONS CMJ 
 

L’élection au Conseil Municipal des Jeunes 
(CMJ) aura lieu à la mairie, 
 

le dimanche 14 Juin de 9h à 12h. 
 

Les jeunes électeurs munis de préférence de 
leur carte électorale peuvent venir voter ce 
jour-là.  
Un vote par correspondance est possible à la 
mairie et à la bibliothèque. Dans ce cas, le 
jeune électeur doit glisser dans une 1ère 
enveloppe son bulletin de vote. Celle-ci doit 
être mise dans une deuxième enveloppe avec 
sa carte d’électeur, pour identifier le votant. 
 

Pour plus de renseignements :  

tel 02 98 25 03 04 ou www.saint-urbain.com  

rubrique « dernières infos » 

 

 

PHARMACIES DE GARDE 
 

Il faut désormais appeler le 3237 pour 
connaître les pharmacies de garde. 

En cas d’urgence médecin,  

composez le 15 

 

Le prochain bulletin paraîtra vers le 10 juin, 

veuillez déposer vos annonces en mairie pour      

le 3 juin  dernier délai.  

Le Lann Urvan d’été sortira mi-juillet 

Merci. 

FERMETURE MAIRIE 
Elle sera fermée le samedi 9 mai. 

Depuis le 28 avril 2009, les demandes de 
passeports seront à faire dans les mairies ci-
dessous. Vous pouvez trouver les heures 
d’ouvertures des services et la liste des pièces 
à fournir sur notre site Internet ou en Mairie. 

 

RECENCEMENT 
 

Le recensement est obligatoire à 16 ans.  
 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 
mois qui suivent votre seizième anniversaire. Filles 
et garçons nés en mai 1993, inscrivez-vous à la mairie avant août 2009. 
Apportez le livret de famille. Une attestation de recensement vous sera 
délivrée : elle est nécessaire pour vous présenter à un concours ou 
examen soumis au contrôle de l'autorité publique (permis de conduire, 
BAC, ...). 

 

RENDU DE L'ÉTUDE "GÉOARCHI" 
 

Lundi 27 avril, les étudiants de l'Institut de Géoarchitecture à l'UBO ont 
présenté les résultats de leurs 6 mois de travaux à l'équipe municipale et 
aux membres de la commission urbanisme. 
Ils ont ainsi proposé différents scénarios d'aménagement de plusieurs 
secteurs de St Urbain comme le bourg, le plateau sportif et la Résidence 
Rurale. Ils se sont appliqués à améliorer la convivialité, le sentiment de 
sécurité, la circulation des véhicules et des personnes, en s'appuyant sur des 
considérations esthétiques et environnementales fortes. 
 

Concernant le bourg, ces propositions créatives serviront de guide à la 
réflexion au cours des prochains mois et années. 
A plus court terme dans les semaines à venir, un plan d'aménagement et de 
réhabilitation de la Résidence Rurale sera élaboré largement sur la base de 
ce travail et présenté aux habitants au cours du mois de Juin. 
 

Parmi les autres propositions possibles soumises au conseil: le 
réaménagement du parking des 
terrains de sport. Il permettrait de 
passer d'une trentaine de places 
indéterminées à 62 tout en 
améliorant notablement le cadre 
paysager. A voir selon les 
possibilités budgétaires de la 
commune. 
 

Nb: Le document papier de 

Géoarchi est consultable en 

mairie. 

 

ELECTION EUROPEENNE  DIMANCHE 7 MAI DE 8H À 18H  
 
Visant à élire des députés français qui siègeront au parlement 
européen, cette élection se déroule par grande circonscription au 
scrutin de liste à un tour à la proportionnelle.  
 
Vote par procuration : Si vous êtes absent ce dimanche pour diverses 
causes comme travail, vacances, état de santé… il est possible de 
voter via procuration. Vous devez vous présenter à la Gendarmerie de 
Daoulas ou au tribunal d’instance de Brest muni d’une pièce d’identité 
et établir une procuration à un électeur de la commune. En cas d'état 
de santé ou d'infirmité sérieuse empêchant le déplacement, et sur 
demande (écrite), un officier de police judiciaire ou son délégué se 
déplace à domicile pour établir la procuration  
 

Voter est un droit. C’est aussi un devoir civique. 
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DIVERS 

CULTURE 
Le Bagad « Bro Landerne », en collaboration avec l’équipe 
municipale avait choisi Saint-Urbain pour organiser  sa 
première répétition publique. La préparation du 
concours  B.A.S qui se déroulera à Vannes est une étape 
importante dans la vie du bagad. Ce fut un succès. Au plus 

fort de la prestation quelques 150 personnes s’étaient passé le 
mot pour venir écouter cornemuses et bombardes, caisses 
claires et percussions. Un verre de l’amitié à été servi à 
l’issue de l’audition. Quelques  élus des communes voisines, 
présents, semblaient intéressés par cette formule d’animation. 

Lannurvan a  oa bet dibabet gant « bagad bro Landerne » 
ha skipailh an ti kêr evit o  c’hentañ pleustradeg dirak an dud 
a raok kentrisvadeg “Bodadeg ar Sonerien”ur prantad a-
bouez e buhez ar bagad, hag a vo dalc’het e Gwened er 
bloaz-mañ.Plijadur a zo bet,ur c’hant  hanter –kant bennak a 

dud a oa deut da selaou ar biniawoù bras, ar bombardou, an 
taboulinoù hag  ar binvigi-stekiñ.Ur banne digor-kalon a zo 
bet servijet goude an abadennUn nebeut dilennidi eus ar 
c’humunioù tostañ a zo bet dedennet ; war a seblant, gant an 
doare-mañ da lakat buhez e barh ar c’herioù. 

SPORTS 
 

OPÉRATION TOUS AU GOLF    du 20 au 25 Mai - LANN ROHOU 
 

Organisée par la Fédération Française de Golf, cette manifestation a 
pour objectif d’initier gratuitement petits et grands aux plaisirs du golf 
dans un esprit convivial. Une équipe composée de professionnels et de 
joueurs confirmés sera à votre disposition, durant 2 heures.  
Pour vous inscrire, il suffit de téléphoner au 02 98 85 16 17.  

SOCIAL 
 

Rompre avec la solitude 
Le secours catholique organise des rencontres amitiés et invite toutes 
les personnes seules ou isolées de notre commune et des communes 
avoisinantes à participer à ces moments de rencontres, de partage et 
de convivialité. Ces rencontres auront lieu le mardi 5 mai à 14h30 - salle 
Keromnès à Daoulas. 
 

Renseignements auprès de Marie-Louise LEGALL au 02 98 20 03 10. 

A l’occasion du pardon des chevaux,  
le jeudi de l’ascension 21 mai à 16 h, 

la chorale Log’à-Rythme de Logonna-Daoulas 
se produira en concert dans l’église de St Eloy.  
L’entrée est libre. La messe (10h30) et les 
vêpres (14h30) seront animées par la chorale. 

 

NATURVAN AU TOUR DU ROUAL 
 

Le dimanche 22 mars, l'association 
« cap sur Dirinon » organisait le 
troisième Tour du Roual. Naturvan 
était bien représenté à cette course avec 
7 coureurs sur le circuit. Beaucoup de 
jeunes sportifs de St-Urbain sont venus 
participer aux courses enfants. 
Tous les enfants ont gagné des lots et 
un t-shirt. Les trois premiers de chaque 
course ont remporté une médaille. Dans 
la course des 6-7 ans (700m), c'est 
Mattéo Barbero qui a remporté la 
victoire. 
La relève est assurée !!! 

 

PARDON DE TREVARN 
 

Jeudi de l’Ascension  
21 mai 2009 

 

10h30 messe à la chapelle de Trévarn 
12h30 Kig Ha Farz à Ty Kreis-Ker 
 
Adultes : 12 € - Enfants : 6 € 
A emporter : 10 € 
 

Après-midi : prévoir jeux de cartes, dominos, 
boules de pétanque… 
 

Réservation souhaitée pour le Kig ha Farz, 
au : 02 98 25 91 52 - 02 98 25 03 80  
ou 02 98 25 01 71. 

 

LES POQUELINS  
DE LANN URVAN 

 

C’est le nom de l'association de théâtre 
de St-Urbain. Les jeunes artistes ont 
commencé à répéter diverses pièces.  
 

La première représentation aura lieu  
à la salle Ty Kreisker le : 

 

vendredi 12 juin à 20h30 
 

Réservez d'ores et déjà votre soirée.... 
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LES MENUS À L’ÉCOLE              
MENUS  Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Du 11 au 15 mai Betteraves 
Steak haché de porc 
Sarazin aux légumes bio 
Yaourt sucré 
Fruit 

Salade de thon 
Bœuf aux pommes de 
terre et thym 
Fromage : tomme noire 
Salade de fruits 

Salade d’agrumes 
Riz à l’espagnole 
Biscuit 
Yaourt aux fruits bio 

Salade de concombre et 
fromage blanc 
Parmentier de poisson 
Fromage : mini Babybel 
Fruit 

Du 18 au 19 mai Macédoine mayonnaise 
Sauté de porc au citron 
Coquillettes 
Fromage : Camembert 

Salade du Léon 
Tomate farcie 
Courgettes et pommes 
de terre 

 
Férié 

 
Pont 

Du 25 au 29 mai Melon 
Jambon blanc 
Purée de pommes de terre 
Fromage : comté 
Fruit 

Salade tomates haricots 
verts 
Poulet à la banane 
Semoule de couscous 
bio 
Petit nova 

Salade penne gorgonzola 
Rosbeef 
Pommes frites ou au four 
Fromage : tomme noire 
Ananas frais 

Saucisson sec cornichons 
Dos de lieu frais 
Haricots verts carottes pdt 
Fromage blanc aux fruits 
frais 

INFOS DIVERSES 

 

Le conseil municipal a passé une convention avec la Maison Pour Tous 
(MPT) de Landerneau pour encadrer les jeunes de la commune et mettre en 
place un calendrier d'animations. 
Mardi soir 21 avril, les animateurs de la MPT sont venus présenter les 
différentes activités offertes par cet organisme devant un auditoire d'une 
trentaine de personnes dont la moitié de jeunes. 
Pendant les vacances scolaires, des animations à la demi-journée ou à la 
journée, offrent une multitude d’activités ludiques, culturelles, sportives ou 
artistiques à coûts variés. Un transport sera proposé pour se rendre à la 
MPT. 
Des séjours, axés sur la découverte de l’Europe sont en cours de 
préparation, dans le cadre du Programme Européen de la Jeunesse en 
Action. Par exemple, du 20 au 30 juin 2008, des jeunes Landernéens ont 
participé à une rencontre européenne dans la capitale autrichienne, à Vienne 
avec des jeunes de 13 autres pays. La plaquette 2009 et la feuille 
d’inscription sont dès maintenant disponibles en mairie comme à la MPT. 
Et bien sûr, au sein du foyer de Ty an Holl, des rencontres, des jeux, des 
soirées, des repas seront organisés par les jeunes guidés et encadrés par les 
animateurs pendant les créneaux horaires d’ouverture définis d'un commun 
accord. 
Les inscriptions sont possibles dès maintenant à la MPT aux heures 
d’ouverture, du lundi au samedi midi. (2,50 € par jeune pour l'année , puis le 
coût des activités choisies). 
 

Une rencontre animateurs-jeunes aura lieu le mardi 5 mai 
à 18H30 à Ty an Holl.  

 

Ce sera l’occasion de mieux connaître les possibilités offertes, de préciser 
les horaires d’ouverture, d’avancer des souhaits ou des projets d’animation, 

mais aussi de faire connaissance. 
 

Pour en savoir plus : http://www.ij-bretagne.com/blogs/landerneau 

 et sur le site www.saint-urbain.com  page dernières infos 

Micro Crèche Daoulas 
 

L’ACCUEIL DES JEUNES 
ENFANTS SUR LE PAYS DE 
DAOULAS 
 

La microstructure expérimentale devrait 
ouvrir ses portes courant juin 2009. 
Cette micro crèche de 9 places située 
rue de la gare à Daoulas accueillera des 
enfants âgés de 3 mois à 3 ans résidant 
sur l’une des 7 communes participantes :  
Daoulas, Dirinon, Irvillac, L’Hôpital 
Camfrout, Logonna-Daoulas, Loperhet et 
St Urbain 
 

L’accueil s’effectuera du lundi au 
vendredi, de 8h00 à 18h30. 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez 
contacter Izabel Soulard-Le Duc, 
responsable de la structure, dans un 
premier temps : 

• au Relais Parents Assistantes 
Maternelles  au 02 98 25 87 26 
(permanences téléphoniques le lundi 
9h30-12h00 et le jeudi 14h00-16h00), 

• puis dans les bureaux de la structure 
dès qu’ils seront opérationnels. 

 

Contactez-nous pour pré-inscrire 
votre enfant ; un dossier d’inscription 
pourra alors vous être délivré. 
 

L’attribution des places sera ensuite 
étudiée par une commission composée 
d’élus et de professionnelles petite 
enfance. 

MPT - Jeunesse 
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Un petit paradis floral à 2 pas de 
chez nous 
Dimanche 19 Avril, l'association des 
Amis de Trévarn et du patrimoine a 
organisé sa grande randonnée 
annuelle, à la découverte de la flore 
dans la commune. 
Sous un beau soleil, plus de 130 
marcheurs ont suivi les circuits 
proposés. 
Près de 200 goûters ont été servis en 

fin d'après midi dans la salle 
Ty Kreis-ker. 
Chacun a apprécié la 
convi v i a l i t é  de  ce t t e 
manifestation. 
 

Dès le lundi, l'équipe 
pédagogique de l'école de 
Saint-Urbain a travaillé pour 
exploiter au mieux cette 
occasion. 
Et c'est avec un 
grand plaisir que 
la totalité des 

classes, des petits de 
maternelle aux grands de 
CM2, ont pu découvrir 
les espèces florales 
présentées sur le sentier 
du bourg à Créac'h 
Balbé . 
Pour les petits ce fut une 
course aux trésors ; la 
quête des petits bâtons 
jaunes avec le nom des 

fleurs, pour les plus grands ; une 
étude studieuse de la carte 
topographique, des fiches d'identités 
des espèces et des panneaux préparés 
par les membres de l'association des 
Amis de Trévarn. 
 

Tous les élèves et leurs enseignants 
remercient ces personnes qui se sont 
investies pour la commune. 

 
Recette écologique et 

bucolique 
 

Gelée de fleurs de Pissenlit 
ou Cramaillote 

 
 

-365 fleurs de pissenlit 
-1 kg de sucre 
-1,5 ld'eau 
-2 oranges et 1 citron 
 
Après la cueillette, préparer les fleurs 
en enlevant la partie verte. 
Les plonger dans le litre ½  . 
Ajouter le citron et les oranges 
coupés en tranches avec leur peau. 
 
Faire cuire à feu moyen pendant 
1heure. 
Filtrer et bien exprimer tout le jus 
dans un linge. 
Mettre dans la bassine à confiture 
avec le sucre. 
Bien mélanger et donner un bouillon 
tout en remuant. 
 
Cuire à feu moyen pendant 45mn 
sans cesser de remuer. 

 
De Michelle et Michel 

Rencontre imprévue 
 

Il a fait beau aujourd'hui, je suis donc partie me dégourdir les jambes sur un 
sentier balisé. Le chemin était étroit, bordé de talus fleuris, les oiseaux 
chantaient.  
Quand soudain le calme a volé en éclats, brisé par des pétarades de moteurs. 
Leurs conducteurs m'ont jeté de grands saluts cordiaux. 
Le silence reprenant ses droits, j'ai poursuivi ma marche. 
Les traces sont devenues des ornières, les ornières des trous de bombes. Les 
planches qui avaient été placées avec diligence pour aider le randonneur étaient 
parties dans tous les sens. 
M'enfonçant de plus en plus dans la boue, j'ai pesté et maudit tous les 
véhicules. 
Je cherchais mon chemin, je m'accrochais aux ronces, j'escaladais les talus, je 
passais sous les troncs… J'ai enfin pu rejoindre un endroit plus sec où j'ai été 
rejointe par un joggeur épanoui. Je lui raconte ma mésaventure et il me dit d'un 
ton posé : "C'est la vie ". Sa réponse a stoppé net mes jérémiades. 
J'étais partie pour une promenade bucolique, j'ai tout compte fait accompli un 
parcours initiatique, je m'étais vidée la tête. 
Bon tout de même, la prochaine fois, je prends la couverture de survie et la 
boussole, car on ne sait jamais où nous mènent nos pas ...  

 

Café/jardin Le saviez-vous? 
Ceci est une larve de Coccinelle. Elle a une forme 
fuselée de couleur bleue métallique, grisâtre. 
Elle a un appétit extraordinaire, elle peut dévorer 
jusqu'à 9000 pucerons pendant les 3 semaines que dure 
son développement. 
Les coccinelles sont utilisées comme auxiliaires des 
jardiniers pour la lutte biologique anti-puceron ou anti-

cochenille farineuse en remplacement des produits phytosanitaires. Les pucerons se 
nourrissent des sucs des plants. 
Ils rejettent par l'anus un miellat sucré recherché par les fourmis, qui ont l'habitude de 
les domestiquer. 

La classe de PS1/PS2  de l'école de Saint-Urbain partant 
découvrir les fleurs. 
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TOPONYMIE DES PAROISSES 
BRETONNES. 
 
Dès la fin du VIème siècle, les 
bretons sont considérés comme 
formant un peuple à part entière. Des 
documents émanant du Concile de 
Tours, en 577, en font foi. Or, les 
bretons émigrés sont chrétiens et ont 
l e u r s  c ou t umes  r e l i g i e uses 
particulières. D’après les recherches 
historiques, il est certain que la toute 
première organisation des émigrés 
bretons se fit, pour une grande part, 
sous l’influence des chefs religieux. 
Beaucoup d’organisateurs nous sont 
connus par leurs noms, grâce à 
l’étude des noms de lieux. 
 

Chacun des chefs spirituels, en effet, 
a son peuple : « plebs » en latin. 
Quand l’installation de ce peuple est 
achevée, son unité spirituelle ainsi 
définie, se transforme en une 
circonscription géographique précise : 
la paroisse. Ce mot « paroisse » vient 
du latin « parochia », lui-même du 
grec « paroikos » qui veut dire 
« étranger à la terre ». 
 

L’ancien nom de « plebs » (peuple) a 
survécu, transformé en « Plou », 
premier groupe de paroisse. Et ce 
« plou » est désigné la plupart du 
temps, par le nom de son premier 
chef spirituel. La dévotion populaire 
en a fait des Saints. L’étude des 
noms de lieux en « plou » se révèle 
donc d’une importance primordiale. 
Elle fournit la liste, au moins 
approximative, des paroisses 
primitives fondées par les bretons et 
elle donne une idée de l’extension de 
peuplement de l’Armorique par les 
bretons. 
 

A propos de l’organisation des 

paroisses rurales bretonnes, on peut 
faire une observation : cette 
organisation se fait à l’inverse de ce 
qui est la règle en Gaule. En Gaule, 
le christianisme a pris naissance en 
ville et s’est propagé à la campagne. 
 

En Bretagne, où les villes sont 
minuscules et où le clergé Gallo-
Romain, là où il existe encore n’a 
aucune autorité sur les nouveaux 
venus, les paroisses bretonnes se 
forment directement à la campagne.  
 

Rappelons-nous qu’au moment de 
l’émigration bretonne, le monde 
Ga l lo - r omain  es t  en  p le ine 
décadence. 
 
Un second groupe de paroisses 
comprend celles qui son composées 
des mots « lann » et « tré ». 
 

• Le préfixe « Lann » désigne un 
ermitage et indique pour la paroisse 
en question une origine monastique 
ou émétique. 

 

• Le préfixe « Tré » quant à lui, 
désigne un hameau. La paroisse qui 
contient ce « Tré » dans son nom 
est le résultat d’un démembrement 
du « Plou » primitif. 

 

Les paroisses en « Lann » ou en 
« Tré » sont presque contemporaines 
des paroisses en « Plou » du moins 
comme centres culturels, sinon 
comme paroisses autonomes. 
 
Un troisième groupe de paroisses 
est celui des noms de lieux en 
« Loc ». Ces paroisses ne remontent 
qu’à la restauration bretonne, opérée 
après l’invasion et l’expulsion des 
normands de la Bretagne. 
 

Les « Hommes du Nord », à l’époque 

carolingienne, 9ème et 10ème 
siècles, envahirent et pillèrent les 
côtes européennes et bretonnes. Ces 
pillards n’étaient autres que les 
Vikings qui, plus tard, se sont 
emparés de la Grande Bretagne. 
 

Les paroisses en « Loc » se 
formèrent donc au 11ème, 12ème et 
jusqu’au 13ème siècle. 
 

Ces trois groupes de paroisses 
n’épuisent pas cependant la listes 
des paroisses. Il y a des paroisses 
primitives qui ne sont pas des 
« Plou » ni des « tré », ni même des 
« Loc ». 
Il en est qui ont gardé leur nom de 
l ’époque ga l lo- romaine,  te l le 
« Irvillac ». Le suffixe « AC » est un 
signe révélateur de cette origine.  
 

Une étude intéressante et qui 
concerne notre « paroisse et 
commune » de Saint-Urbain… 
Elle se nomme « Saint-Urbain » en 
français. Mais pourquoi « Lann-
Urvan » en breton? 
 

Elle fait donc partie du deuxième 
groupe de paroisses, dont le nom est 
composé de « lann » qui désigne un 
ermitage ou un monastère, et indique 
son origine. 
 

La Commune résulte de la réunion en 
1793 des deux anciennes trêves de 
Dirinon : Trevarn et Saint-Urbain. Son 
origine remonte aux Vème – VIème 
siècles à l’arrivée en Bretagne 
d’immigrants venant du pays de 
Galles ou de Cornouailles. 
 

Deux moines BAHARN et URVAN se 
seraient établis aux lieux qui allaient 
devenir Trevarn, le village de Baharn 
et Lannurvan, francisé en Saint-
Urbain.  

Les textes extraits des registres des 
conseils municipaux sont en italique avec 
leurs éventuelles fautes d’orthographe. 
 

A l’heure où certains s’émeuvent de la 
disparition du service public au sein 
de nos campagnes françaises, la session 
ordinaire du 21 février 1926 nous 
montre que ce n’est pas une 
préoccupation récente. 
« Jusqu’à présent le Percepteur se rend 
régulièrement tous les troisième lundi à 

Saint Urbain dans cette tournée 

mensuelles sont faites » diverses 
opérations notamment de paiement.  

Irvillac est en ce début de siècle un 
village très important dans le pays de 
Daoulas, siège de la perception avec 
Landerneau. 
Il est dans les cartons de l’Etat de 
supprimer la tournée mensuelle du 
percepteur. 
Dès lors, « il serait nécessaire que le 
public se dérange d’aller à son bureau 

à Irvillac qui est à une distance de 4 

kilomètres. Il y a une vingtaine qui sont 

vieillards (oups! est vieillarde serait la 
bonne écriture) et impotents et serait 
fâcheux pour eux d’aller à Irvillac 

n’ayant aucun moyen de transport qu’à 

pieds ». 
 
Il est dès lors demandé le maintien de 
la tournée d’autant « qu’à la campagne 
par exemple un cultivateur habitant 

Penhep à 8 kilomètres c’est assez 

ennuyeux pour li de prendre une 

journée à sa ferme pur aller toucher un 

mandat de 50 francs à Irvillac, il 

gagnerait davantage de rester chez lui. 

Pour un ouvrier ayant travaillé pour la 

commune pour aller toucher un mandat 

communal de 20 francs par exemple ». 


